PROGRAMME INTERREG IV
FRANCE - WALLONIE - VLAANDEREN 2007-2013

ICAPROS FRANCO-BELGE

FW 3.1.6 
COMITE DE LANCEMENT

Le 01.12.2009 à SEDAN
	Présents : 



	BERNARD Véronique, Cliniques Universitaires de Mont-Godinne

CARETTE Vanessa , CRAM Nord-Est

CARDOSO Corinne , Centre Hospitalier de Charleville-Mézières

CHAPELLE Agnès, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

CHARLIER Georges, ETI Antenne Wallonie

CHIGIONI Myriam, CPAM des Ardennes

COLLIGNON Jean-Luc, Centre d’Education du Patient de Mont-Godinne

ESCUDERO Melisa, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

GOODE Françoise, CH de Sedan

HELLER Laetitia, Centre Hospitalier de Sedan

LOISON Jean Luc, CPAM des Ardennes

MANICKI Nadia, CH de Sedan

PILON Danielle, Conseil Régional Champagne-Ardenne 

PLAINCHAMP Catherine, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

PONTE Adrien , ETI Antenne Ardennes 

SCHRODER Erwin, Cliniques Universitaires de Mont-Godinne

TRIOT BARUCCO Catherine, Centre Hospitalier de Charleville-Mézières

WALHIN Sandrine, Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg

Excusés :
AMADOR-HAVET Danielle, ETI Ardennes

ANCIAUX Stéphanie , Mutualité Chrétienne de la Province de Namur

DEFAUX Karine, ETI Ardennes

DEMELENNE Mickael, Centre Promotion Santé à l’Ecole de la province de Luxembourg

GALANTI Laurence, Cliniques Universitaires de Mont-Godinne

LEWALLE Henri, ANMC

MIRAGLIOTTA Yannick, Centre Hospitalier de Sedan

PORTE-HAQUIN Katia, CRAM Nord-Est


Ce Comité de lancement a pour objectif d’indiquer le fonctionnement administratif et financier du programme INTERREG IV pendant la durée du projet ICAPROS (2009-2013), ainsi que les modalités de suivi et de mise en oeuvre du projet. 

Les thèmes abordés par les Equipes Techniques INTERREG, via la présentation d’un diaporama (ci-joint) sont : 

· Engagements des opérateurs,

· Le comité d’accompagnement,

· Le rapport d’activités,

· Le questionnaire d’impact,

· Le suivi financier,

· La date de démarrage du projet,

· Les obligations en matière de communication.
Engagements des opérateurs  

Les Equipes Techniques INTERREG  exposent  les obligations de l’opérateur chef de file, chargé des modalités administratives et financières du projet et celles des opérateurs partenaires, garants de la bonne mise en œuvre des actions définies dans la fiche-projet ICAPROS. 

Le Comité d’Accompagnement 

Adrien PONTÉ présente la composition et le rôle du Comité d’Accompagnement. Celui-ci aura entre autres pour tâche d’autoriser les déplacements hors zones. Les demandes de déplacements hors zone devront figurer à l’ordre du jour de chaque comité d’accompagnement.

Cependant, les déplacements qui interviendront avant les dates des Comités prévues, pourront faire l’objet d’une demande écrite qui reste exceptionnelle.

Georges CHARLIER insiste sur le fait que la demande devra toujours être effectuée a priori et le plus tôt possible, en joignant à l’ensemble des membres du Comité d’Accompagnement, les pièces justificatives suivantes :

· l’invitation, 

· le coût estimatif de la dépense, et

· la motivation de la plus value du déplacement par rapport au projet.

Il est donc rappelé qu’un déplacement est considéré « hors zone » lorsque celui-ci est extérieur aux zones éligibles et adjacentes de la carte géographique INTERREG. 
A cet égard, Sandrine WALHIN précise qu’elle suit, pour les besoins de l’action 4, un module de  formation intitulé « Repères » sur le thème « Méthodologie de création d’outil pédagogique en santé », à raison de 10 dates réparties sur 2009 et 2010.

Cependant, celle-ci est dispensée à Liège, situé hors zone, les frais kilométriques aller/retour ARLON-LIEGE sont estimés à 800€ et 120 € pour l’inscription , soit un total de 920 € pour l’ensemble de la formation. Le Comité de Lancement valide exceptionnellement cette demande a posteriori.  

Le Rapport d’Activités

Les modalités de mise en œuvre des rapports d’activités sont exposées par les ETI. Les Equipes Techniques INTERREG attirent l’attention des opérateurs sur le fait qu’une synthèse consolidée de toutes les actions réalisées depuis le début du projet devra être effectuée 1 fois par an dans le rapport d’activités au 31/12.

Pour rappel les rapports d’activités sont semestriels, et doivent respecter le calendrier suivant : 

(  dépôt au 31/08 pour les activités arrêtées au 30 juin, 

(  dépôt au 28/02 pour les activités arrêtées au 31décembre. 

Les rapports d’activités complets et leurs annexes, accompagnés de l’invitation et de l’ordre du jour du comité d’accompagnement, seront envoyés 10 jours ouvrables avant les comités d’accompagnement qui seront tenus au plus tard le 30 avril et le 31 octobre de chaque année.

Comme chef de file, la CRAM NE consolide le rapport d’activités qui sera préalablement réalisé par les groupes de travail pour leurs actions respectives.

Le Questionnaire d’Impact

La procédure liée au questionnaire indicateurs d’impacts est exposée à l’ensemble des opérateurs : une cotation (de 1 à 10) devra être effectuée et des preuves apportées aux différentes questions, à raison de 2 fois au cours du déroulement du programme : 

· à l’issue de la première année d’exécution du programme  (2ème rapport d’activités),

· à la clôture du projet (dernier rapport d’activités). 

Les Déclarations de Créances

L’opérateur chef de file devra introduire les déclarations de créances consolidées au Secrétariat Conjoint pour le 15 octobre et le 15 avril de chaque année. 

A cet égard, un séminaire financier est organisé pour les opérateurs belges le 14 décembre 2009 à Bruxelles. 

Pour le versant français, Adrien PONTE, communiquera la date ultérieurement.

Concernant la certification des dépenses et la désignation d’un contrôleur de premier niveau, il est rappelé que celles-ci ne concernent que les opérateurs français et plus particulièrement la CRAM Nord-Est et la CPAM des Ardennes
. En effet, les Centres Hospitaliers de Sedan et de Charleville-Mézières étant des structures publiques, elles peuvent utiliser leurs services comptables internes. 

Date de démarrage du projet

Les opérateurs confirment la date de démarrage du projet au 01 mars 2009. 

Les obligations en matière de communication

Les Equipes Techniques INTERREG exposent à l’ensemble des opérateurs les règles à respecter en matière de communication, sous peine d’inéligibilité de la dépense concernée.

L’accent est mis sur l’utilisation des nouveaux outils (logos, fardes de presse, drapeaux…) créés à l’effigie d’INTERREG IV France-Wallonie-Vlaanderen, pour les manifestations extérieures.

Georges CHARLIER précise également que logo européen doit être apposé sur les achats effectués dans le cadre du projet .

Date et lieu de la prochaine réunion  

Le prochain Comité d’accompagnement se tiendra le 20 Avril 2010 à 10h30, à la Mutualité Chrétienne de la Province de Luxembourg, à ARLON.
� Pour information, le cahier des charges du contrôleur de premier niveau a été modifié et n’intègre plus de contrôle sur place.





VC - CRAM Nord-Est 
14/12/2009
1

